
GATT/AIR/UNNUMBERED 8 NOVEMBRE 1 9 7 2 

OBJET: ACCESSION DU BANGLADESH 

AU COURS DE LEUR VINGT-HUITIEME SESSION, LES PARTIES CONTRACTANTES ONT 
EXAMINE, LE 7 NOVEMBRE 1 9 7 2 , LA DEMANDE QUE LE GOUVERNEMENT DU BANGLADESH A 
PRESENTEE A L ' E F F E T D'ACCEDER A L'ACCORD GENERAL COW^MEMENT AUX DISPOSITIONS 
DE L ' A R T I C L E X X X I I I . 

LE CONSEIL A EXAMINE CETTE QUESTION LE 2 5 OÇÇOBRE 1 9 7 2 ET EN A S A I S I LES 
5> PARTIES CONTRACTANTES. LE GOUVERNEMENT DU BîWÇLADESH AVAIT PROPOSE QUE LES 

CONDITIONS D'ACCESSION, QUI DOIVENT ETRE F M E E S J D ' U N COMMUN ACCORD ENTRE LE 
BANGLADESH ET LES PARTIES CONTRACTANTES, CORRESPONDENT AUX CONDITIONS APPLICABLES 
JUSQUE-LA, Y COMPRIS LES CONCESSIONS T A F F A I R E S QUI ETAIENT ANTERIEUREMENT 
APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE DU BANGlJrç)ESjJ. 

A LA DEMANDE DU CONSEIL, UN PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION COMPRENANT LA 
L I S T E QUI SERA ATTRIBUEE AU BANGLADESH ET UN PROJET DE DECISION, ONT ETE ETABLIS 
POUR ETRE SOUMIS AUX PARTIES CONTRACTANTES ( W . 2 8 / 1 ) . CE DOCUMENT EST JOINT 

. . . . EN ANNEXE. 

FESXJ/T' LES PARTIES CONTRACTANTES^^ APPROUVE LES TERMES DU PROTOCOLE D'ACCESSION 
DONT LE PARAGRAPHE 5 A ETE "^HENDE DE MANIERE QUE LA PERIODE PENDANT LAQUELLE LE 
PROTOCOLE POURRA ETRE SJJflTS PAR LE BANGLADESH SOIT OUVERTE "JUSQU'AU 
3 1 JANVIER 1 9 7 3 " . LES S j f f l E S CONTRACTANTES ONT EGALEMENT APPROUVE LE TEXTE 
DU PROJET DE DECISIONSUR^LES CONDITIONS D'ACCESSION ET ONT OUVERT LE SCRUTIN 
SUR LA DECISION. f \ 

LE PRESIDENT A INDIQUE QUE DES BULLETINS DE VOTE SERONT ENVOIES PAR LA POSTE 
AUX PARTIES CONTACTANTES NON REPRESENTEES A LA REUNION AFIN QU'ELLES PUISSENT 
EXPRIMER LEUR SUlSSftfiGE SI ELLES LE DESIRENT. 

A CET EFFET, ON TROUVERA CI-JOINT UN BULLETIN DE VOTE. CE BULLETIN DEVRA 
ETRE REMPLI ET RETOURNE AU SECRETARIAT LE 8 DECEMBRE AU PLUS TARD. 
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